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RD 415 ET B 31 – « AMÉNAGEMENT D’UNE LIAISON CYCLABLE 
TRANSFRONTALIÈRE ET RÉPARATION DU PONT SUR LE RHIN VOGELGRUN – 

BREISACH » 
AVENANT N° 1 À LA CONVENTION FINANCIÈRE N° 16/2008 

 
 

Résumé : Le présent rapport a pour objet d’approuver les termes de l’avenant n° 1 entre le 
Regierungspräsidium de Freiburg et le Département, modifiant les clauses de la 
convention n° 16/2008 précisant les conditions financières relatives à la réparation 
du pont de franchissement du Rhin entre VOGELGRUN et BREISACH et à la 
réalisation d’une piste cyclable. 

 

La convention n° 16/2008 du 9 juin 2008 a défini les modalités d'exécution et de 
financement de l'opération, comprenant notamment la réalisation d’une piste cyclable 
transfrontalière sur le pont franchissant le Rhin ainsi que les réparations de l’ouvrage d'art, 
Elle a également désigné le Regierungspräsidium comme le maître d'ouvrage de cette 
opération. 
 
En cours de chantier, commencé en mai 2008, il s'est avéré que des prestations 
supplémentaires, telles que le renforcement ou le remplacement des tôles ou le décapage 
par sablage avant remise en peinture, étaient nécessaires. De plus, certaines quantités du 
marché se sont avérées sous-évaluées et la durée de chantier, initialement prévue à 6 mois, 
est passée à 12 mois.  
 
A ce jour, l'estimation du coût total de l'opération est augmentée de 1 200 573 € HT, soit de 
45 %, par rapport à celle de juin 2008. Son montant global est aujourd'hui estimé à 
3 886 210 € HT. 
 
S'agissant de la quote-part départementale, elle est, à ce jour, estimée à  1 726 381 € HT, ce 
qui représente une hausse de 473 271 € HT, soit 38 %, par rapport à l'estimation de 
juin 2008.  
 
La participation financière des deux collectivités reste néanmoins proportionnellement 
identique à la participation initiale, à savoir  39 % pour le Département et 61 % pour le 
Regierungspräsidium  
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S'agissant d'une coopération transfrontalière entre collectivités de pays à fiscalités 
différentes, le Département paiera le Regierungspräsidium au coût réel hors taxes et 
s'acquittera de la TVA directement auprès des services des impôts français. 
 
La nouvelle quote-part du Département est répartie de la manière suivante : 
 

• Pour la création de la piste cyclable : 281 231 € HT (correspondant aux travaux) et 
55 121 € (correspondant à la TVA) ; 

 
• Pour la réparation de l'ouvrage : 1 445 150 € HT (correspondant aux travaux) et 

283 249 € (correspondant à la TVA). 
 
Je vous propose de bien vouloir : 

- approuver les termes de l’avenant n° 1 à la convention n° 16/2008, dont le projet 
joint au présent rapport, redéfinit le montant et la nouvelle répartition des 
dépenses ; 

- m'autoriser à signer cet avenant avec le Regierungspräsidium de Freiburg ; 

- décider d'imputer, pour la création de la piste cyclable, la dépense supplémentaire 
de 25 189 € HT (correspondant aux travaux) et 4 937 € (correspondant à la TVA) 
au budget du Département au Programme A171, « itinéraire cyclable du schéma 
départemental », Chapitre 21, Fonction 621, Nature 2151 ; 

- décider d'imputer, pour la réparation de l'ouvrage, la dépense supplémentaire, de 
448 082 € HT (correspondant aux travaux) et 87 824 € (correspondant à la TVA) 
au budget du Département au Programme A134, « ouvrage d’art », Chapitre 21, 
Fonction 621, Nature 2151 ; 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
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Objet : travaux sur le pont du Rhin. 

En cours de chantier, des éléments imprévus ou non prévus sont apparus, éléments qui ont 
entraîné une augmentation de la masse des travaux. 

En matière de réparation d’ouvrage, le montant des travaux n’est fiablement cerné que 
lorsque l’ouvrage est entièrement décapé et / ou que l’on a accès aux zones non visitables 
quand l’ouvrage est en service. 

Dans le cas du Pont du Rhin, plusieurs causes sont à l’origine des dépassements : 

- après décapage des trottoirs, l’enrouillement des tôles était tel qu’il a fallu les 
remplacer et / ou les renforcer ; 

- pour le grenaillage avant remise en peinture, il s’est avéré que la surface des tôles 
était écrouie ce qui a nécessité un supplément d’énergie en sablage pour le décapage 
par sablage ; 

- certaines quantités du marché étaient sous évaluées. 

L’augmentation du montant des travaux est de 38 % pour la part française, la part 
allemande augmentant de 51 %. 

L’Ingénieur 

B. HAASMANN 
 

NOTE D’ACCOMPAGNEMENT 
 
 
 
 










